SECURITE

et   PRATIQUE  SCOLAIRE  de  la  

COURSE  D' ORIENTATION

Au sein du groupe d’activité  A.P.P.N. , la Course d'orientation. semble offrir la meilleure faisabilité matérielle pour la majorité des établissements

Cependant, lors des stages académiques de formation en C.O. ,  nombreux sont les collègues qui expriment une forte appréhension à s'engager dans cette activité  (compte tenu de la crainte de l'accident ).

 La sécurité de l'élève et la responsabilité de l'enseignant sont  actuellement des thèmes récurrents en EPS, et il faut bien admettre que l'enseignement de la course d'orientation nous confronte à une  complication supplémentaire;  la difficulté (voire l'absence)  du contrôle visuel de nos élèves ! 

Ce document est destiné à répondre à ces inquiétudes légitimes. 

 En effet, suite à une expérience largement éprouvée, nous  affirmons que la mise en place d'une organisation méthodique minimum, permet de réunir les conditions de sécurité objective, mais aussi de faire face aux impondérables.

La réflexion simple et concrète proposée ici, s'articulera selon la logique de notre texte officiel :  " Sécurité des élèves. Pratique des APS " 

 (Note de service du 09 mars 1994) .  

Nous reprendrons donc le plan de son chapitre n° II : "Recommandations de sécurité" ,  lequel détaille quatre points retenus dans l'analyse des contentieux, aux fins d'établir les responsabilités :

· A -  Les conditions matérielles du cours.

· B -  Les consignes données aux élèves.

· C -  La maîtrise du déroulement du cours.

· D -  Le caractère dangereux ou non de l'activité enseignée.
                               Auquel nous ajouterons :

· E  -  Précautions administratives.

Yves   LELOUP

* * *
Professeur d' E.P.S.

Formateur :  Course d'orientation
Collège Jean Rostand / 79100 THOUARS
A -   LES  CONDITIONS  MATERIELLES  DU  COURS .

Nous allons étudier ici, ce qui est qui est "en amont" de la leçon, et plus particulièrement ce qui a trait à l'organisation matérielle, et des lieux.
Il s'agit donc de  "sécurité passive"  (en opposition à la "sécurité active"  qui, nous le verrons, concerne la formation de l'élève).  

a ) Organisation  matérielle / Equipement :

Il est précisé dans la note de service, que " les dispositions à prendre relèvent davantage d'un jugement raisonné que d'une énumération de consignes ". Nous proposons cependant quelques incontournables :

           Dans le sac à dos du professeur :
· Fiche horaire des départs :   (voir exemple en annexe n°2 )
C'est une grille permettant de noter individuellement le détail des horaires de départ, circuit, sens, etc… (voir document en annexe). Lorsque vous serez confronté au retard d'un élève, vous apprécierez de retrouver précisément son heure de départ, son circuit, et donc de pouvoir le positionner approximativement.  A l'inverse, un accident où il serait démontré que vous n'avez pas établi ce document, vous placerait dans une position très inconfortable !  (Pour ma part, je confie généralement le suivi de cette fiche à un élève inapte physique temporaire)   ( voir exemple en annexe n°2 )

·  Signal sonore de "rappel":     (sifflet, klaxon, etc…)

· "Couverture de survie":

Tous les adeptes de montagne l'ont au fond du sac ! Son poids est de 100g. pour un coût de 50 F environ.  Pourquoi s'en priver ?

· Bouteille d'eau (en période chaude!): 

 En cas de "coup de chaleur", de déshydratation, il est utile d'avoir une réserve!   Pour ma part, dés le mois de mai, je place une grande bouteille d'eau minérale à demeure sous une souche, à l'abri de la lumière. Cachée auprès de mon point de départ, c'est une réserve discrète mais sûre. (employée une seule fois pour ma part, mais ce jour là, cela nous a sorti d'une situation sérieuse !) 

Bien sûr ce n'est pas la réserve de boisson !  Il faudra sensibiliser les élèves à prévoir de l'eau…

· Téléphone portable :. 
 Dans le cas favorable, où vous vous situez en zone de réception, il ne faut pas hésiter à jouer cette carte de sécurité supplémentaire.
· Trousse d'urgence:     (Si l'on est éloigné de son établissement.)
 En possession de l'élève :
· Un sifflet.

Sur le plan matériel, le sifflet sera porté au cou, comme un pendentif.  Plaqué sous le    maillot, pour ne pas gêner, il demeure cependant accessible à tout instant, sans risque de perte.     ( voir illustration )

Certaines critiques sont formulées, concernant la portée limitée d'un sifflet ! 

En effet, en forêt profonde (à la période de pleine végétation) la densité du feuillage estompe les sons, et limite la portée à environ 250 mètres .

Pourtant, nous recommandons son usage sans restriction, car :

- Nos pratiques ne se déroulent pas uniquement en forêt, ni en période de végétation.

- La portée du sifflet dépasse celle de la voix !

- Sur le plan énergétique, l'action de siffler est plus économique que celle de crier .             (et il faut penser son usage pour un blessé potentiel).

- Si la portée pratique ( = 250 m )  dépasse la distance entre l'élève et le professeur, il  faut comprendre que la zone d'évolution est un "maillage" en terme de présence d'élèves.  Or, chacun d'eux est un récepteur potentiel pour tout signal de détresse.

- Par ailleurs, sur le plan affectif, la possession du sifflet procure une confiance réelle à l'élève, l'aidant à s'engager en autonomie dans l'activité.

- Enfin, un des impondérables auquel nous demeurons confrontés, est celui du risque d'agression . Là encore, si la présence du sifflet est rassurante pour l'enfant, on peut ajouter que son usage strident est de nature à intimider et dissuader un éventuel agresseur .

· Une montre. 

 Au minimum, une par groupe, afin de contrôler les limites du délai de retour.

· Carte .

- Avec mention des limites d'évolution .

- Rappel écrit des consignes de sécurité et procédures de regroupement .

        (voir document en annexe n°3 )

- Echelle précisée  (et notions de distances intégrées par les élèves !)

· Vêtements  de  protection :
  Anorak, coupe-vent, bonnet ou casquette selon la saison, car l'éloignement des installations rend le groupe vulnérable aux intempéries !  

   Ces vêtements peuvent être déposés au point de regroupement  (()  durant le parcours de l'élève, et ré endossés à l'issue.

  En effet, les situations proposées génèrent fréquemment un peu d'attente compte tenu de la volonté d'échelonnement

b )   L'organisation  des  lieux :

L'organisation matérielle des lieux doit, selon la note de service, "offrir de bonnes conditions de réalisation des activités enseignées".

Une connaissance approfondie du secteur d'évolution est nécessaire, afin d'effectuer les choix suivants :
· Choix de la zone (et éléments rédhibitoires).
On pourra se reporter au document "Accompagnement des programmes

 de 6ème,5ème,4ème " / 1997, dont les conseils concrets sont très bien ciblés.

Sur le terrain, certaines caractéristiques seront rédhibitoires :

  Absence de limites identifiables, de point de regroupement central, de "mains courantes", etc…

  Ou au contraire,  présence d'éléments à risques  (tels que falaise ou à-pic, routes, voie SNCF, cours d'eau dangereux, ruches, etc…)

  Attention également aux lieux de "rendez-vous douteux" (assez fréquents sur les parkings en forêt !).  Inutile de réaliser une carte et de vous rendre compte de ce problème à posteriori, comme cela m'est arrivé…

  Le bon sens doit prévaloir, et en cas d'hésitation, demandez vous, si        vous accepteriez que votre propre enfant se retrouve seul sur cette zone ?

· Détermination du point de départ  ((). 

Nous conseillons vivement en pratique scolaire de fonctionner en "boucle fermée", c'est à dire  d'avoir une unité de lieu : départ et arrivée.

 Il est donc souhaitable que cet emplacement (() soit :

· Très caractéristique : (favorisant ainsi le retour d'éventuels "égarés")

· Doté d'une bonne visibilité :  (point haut, "carrefour à étoile, etc.)  car ce sera généralement l'emplacement du professeur.

· Accès aisé : ( arrivée des secours, évacuation d'un élève, …)

· Central, au sein de la zone d'évolution :  (éloignement des élèves et délai d'intervention minimum du prof.)  

· Précaution de traçage  (conception des circuits) :
-  Détermination de "lignes d'arrêt". (adaptées au niveau des élèves, et au placement des balises).

-  Durée prévisible des circuits (ou des tâches à réaliser).

- Difficultés adaptées au groupe d'élèves

· Limites de zone précises, et reconnues par les élèves.
   Elles doivent être très caractéristiques.  Attention cependant à éviter : 

route à grande circulation, bord de falaise, etc.., qui généreraient des 

risques évidents.

   La reconnaissance préalable du secteur d'évolution  et des limites spatiales avec la classe, est un impératif avec certains élèves. (en particulier, les 6ème et tous les élèves de  niveau I, mais aussi les classes "difficiles" et instables.

   Dans ce dernier cas, il faut savoir que la dérive fréquente est de s'égarer volontairement ( "regroupements cigarette"…)  puis de cumuler tous les retards possibles pour le cours suivant !

   En revanche, pour les niveaux II et III, on s'attachera fréquemment à privilégier le travail sur terrain inconnu  (en particulier pour l'évaluation de fin de cycle).

· Reconnaissance (récente!) de cette zone. 

   Elle peut s'effectuer en présence des élèves, à condition de rester "classe entière".  Par exemple: en leçon n°1, circuit en footing avec les élèves afin de les accoutumer à la carte, de situer les éléments caractéristiques et de reconnaître les limites du terrain autorisé.

B -  LES  CONSIGNES  DONNEES  AUX  ELEVES :

Nous sommes maintenant dans la leçon. La note de service met I'accent  sur l'importance des explications et des instructions données aux élèves.

Il s'agit donc ici de formation de l'élève, à gérer une part de sa sécurité, et concourir à la sécurité collective. On parle alors de sécurité "active" 

(car elle responsabilise l'élève)  et il s'agit là d' acquisitions et compétences à construire dans le cadre de la troisième finalité de l'EPS. 

Cependant, "donner des explications et des consignes", est  insuffisant !

 Il sera nécessaire d'en contrôler la compréhension et les mises en œuvre  effectives par l'élève.  D'autant plus que ceux ci seront le plus souvent hors de votre surveillance directe (visuelle) si un incident survient.

a ) Les contenus d'enseignement :

· Consignes générales d'organisation :

Pour chaque situation où un élève (ou un groupe) travaille en autonomie, il doit y avoir les consignes  préalables :

· de limites spatiales. . . . . Par exemple :  ("ne  traverser ni chemin, ni clôture" ) 

· de limites horaires.   . . . .  ( "retour au plus tard dans 15mn, soit 11h30" )

· de conduite à tenir si "égaré".  ("aller droit devant soi, et suivre vers la gauche le 1er chemin rencontré"  ou encore   "écouter et revenir vers les appels de klaxon" )  

· connaissance de l'emplacement du prof.  ("parking au croisement des 2 chemins")
·  Connaissances (contrôlées!) des consignes de sécurité :   

· Prévoir un signal de détresse (sifflet en général),  et en tel cas déterminer ; 

· Conduite à tenir.

·  Procédures de regroupement.

·  Lieu de regroupement.

Nous conseillons la procédure suivante: en cas de signal de détresse,  arrêt immédiat de tout circuit, ou tâche, pour rejoindre au plus tôt la zone de regroupement préalablement définie.  (en général : le point de départ = ()   

 L'enseignant y fera le pointage de ses élèves et se renseignera sur la cause.

Ainsi, en cas de problème ou de blessure confirmée, il sera possible de rallier l'établissement (classe complète!) sans délai supplémentaire.

La mise en œuvre d'une telle procédure est rare dans les faits… Mais qu'il est agréable, (même en cas d'entorse) de constater que tous les élèves sont là, autour de vous !

· Accoutumance croissante de l'élève :  (selon niveau…) 

Prévoir une progressivité selon niveau d'apprentissage :

· Se déplacer à 3, puis graduellement seul.

· D'un milieu reconnu, vers un milieu partiellement connu, puis inconnu. 

· Du parcours jalonné vers un itinéraire "à construire".

· Du parcours "en étoile" vers parcours "en boucle".

· S'éloigner peu à peu des lignes directrices   (aspect technique).

· Augmenter peu à peu les distances   . . . . . (aspect énergétique).
C -  LA  MAITRISE  DU  DEROULEMENT  DU  COURS :

Il est dit qu'à cette fin: "le professeur doit exercer une surveillance normale sur les activités de ses élèves, afin qu'il puisse intervenir rapidement en cas de problème."

Aussi, compte tenu de la spécificité de l'activité, et de l'impossibilité à assurer une surveillance visuelle permanente des élèves, devra t'on cependant renforcer le contrôle  (forcément indirect !)  pour une maîtrise optimale de tout imprévu. 

       Aussi devra t'on s'efforcer de préciser :

· Place fixe (et centrale) du professeur durant la leçon : 

· Afin d'être joignable (et averti !) au plus vite.

· Afin de réduire le délai d'intervention en tout point de la zone.

· Emplacement (()  favorisant la surveillance:
Doté d'une bonne visibilité (point haut, "carrefour à étoile", si possible)  il sera néanmoins central au sein de la zone d'évolution .

Attention de ne pas minorer l'importance de l' aspect auditif . Vous serez surpris de constater à quel point on peut percevoir à l'oreille le secteur d'évolution des différents groupes. C'est particulièrement fondé avec les plus jeunes qui restent très bruyants (en dépit de leur sentiment de discrétion !)

· Fiche récapitulative des départs :

Cette grille conserve le détail individuel des horaires et directions de départ. 

Vous gardez ainsi le "contrôle" de l'ensemble de la classe, même si la majeure 

partie est hors du champ visuel.  (voir exemple en annexe n°2 ) 

  Confronté à un retard, vous retrouverez précisément l' heure de départ de l'élève, son circuit, et vous pourrez donc le positionner approximativement sur la carte, afin d'envoyer (dans un 1er temps) un groupe de camarades à sa rencontre. 

· Procédures de regroupement intégrées par les élèves :
Cela vous permet d'être disponible pour traiter un incident initial, en évitant un risque de sur-accident secondaire…
D - LE CARACTERE DANGEREUX OU NON DE L'ACTIVITE :

" L'analyse du contentieux fait apparaître que le juge ne récuse pas telle ou telle activité physique au motif qu'elle serait dangereuse pour elle-même ; cependant, lorsque le caractère dangereux de l'activité est reconnu, il est exigé que les précautions nécessaires soient prises. "   …  "  Il importe, en conséquence, qu'en cas d'accident le rapport établi par l'enseignant mentionne le traitement didactique qu'il avait prévu et demandé aux élèves. " 

La lecture de cet extrait de la note de service se suffit à elle-même, et nous renvoie aux précautions didactiques citées plus haut.

Toutefois, il est bon de prendre également quelques précautions "écrites".

E - LES   PRECAUTIONS  "ADMINISTRATIVES":

Compte tenu de la spécificité de l' APS, nous conseillons aux collègues de s'entourer de quelques précautions.   ( "pré- caution" signifie: avant ! ) 

AVANT DE DEBUTER L'ACTIVITE :
· Activité inscrite au projet d'EPS ! 

· Activité approuvée (par un vote) au conseil d'adm. de l'établissement . 
(voir document type  en annexe n° 1 )
· Autorisation du propriétaire:   
Ou autorisation des "ayant droit":  Office National des Forêts, E.D.F.

chasse (ACCA),   E.D.F. , etc.    (et attention aux jours de chasse !)

· En revanche, aucune autorisation préalable des familles n'est nécessaire car il s'agit (comme la Natation) d'une activité obligatoire prévue au programme, mais enseignée en dehors de l'enceinte de l'établissement.

PENDANT L'ACTIVITE :
· Cahier de texte .

IL est recommandé de le tenir à jour (particulièrement en début de cycle)

    par mention de la formation à la sécurité (en terme de contenus d'enseignement)

· Au dos des cartes .

IL n'est pas inutile de rappeler par écrit les consignes de sécurité élémentaires, la place du prof. , numéros de téléphone d'urgence, etc…

( Exemple : en annexe n°3 )

F - CONCLUSION :   

La course d'orientation est une activité riche, se prêtant aux actions interdisciplinaires, et à laquelle les classes adhèrent avec enthousiasme.

Peu dangereuse objectivement, elle est pourtant de nature à procurer de vives émotions aux élèves comme à l'enseignant !   

 Il convient donc de prendre toutes précautions "en amont", et d'être rigoureux sur notre organisation, et sur l'intégration des conduites sécuritaires de l'élève.

Il faut se souvenir que : 

 "Organisé, l'on reste disponible pour faire face aux impondérables." 

      alors :      A vos cartes !  et bon courage pour le traçage…

Annexes

Page suivante : RAPPEL des CONSIGNES de SECURITE

En téléchargement page « maîtrise… » du site : FICHE de DEPART ELEVES

(excel 97)

RAPPEL des CONSIGNES de SECURITE

(au dos de la carte des élèves)

CONSIGNES de SECURITE
CONSIGNES GENERALES

· Le professeur est au point de départ ;
· En cas d’accident :
· 1 élève reste près du blessé,
· un élève prévient le professeur ;
· Coups de sifflets prolongés : retour immédiat au départ ;
· Si morsure de vipère :
· Ne pas faire courir le blessé,

· L’amener doucement sur le chemin le plus proche ;

· Téléphones :

· Pompiers : 18,
· Portable prof. : 06 .. .. .. ..,

· Gymnase :  05 .. .. .. ..,

· Collège : 05 .. .. .. ..,


· Horaire : retour impératif 40 minutes après le départ ;
· Zone : ne pas sortir de la zone autorisée pour la course (sauf pour prévenir des secours) ;
· Ne pas marcher au milieu d’une route ;

· Passer en bordure ds champs cultivés ;

· Ne pas péntrer dans une propriété privée ;

· Faire la course en silence (pas de cris, sauf accident !)

· Eviter le contact avrec les équipes adverse.
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